
RÉALITÉ
BIEN QUE DES PROGRÈS INDÉNIABLES AIENT ÉTÉ RÉALISÉS EN 
MATIÈRE D’ÉGALITÉ ET D’ÉQUITÉ, DANS AUCUNE RÉGION DU MONDE 
LES FEMMES NE JOUISSENT DES MÊMES DROITS QUE LES HOMMES. 
MAINTENUES DANS UN STATUT D’INFÉRIORITÉ, ELLES SONT ENCORE 
TROP SOUVENT VICTIMES DE DISCRIMINATION ET DE PAUVRETÉ. 

 LE PLUS FRAPPANT : LEUR ABSENCE D’AVOIR, DE POUVOIR ET 
DE SAVOIR AU SEIN DE LEUR FAMILLE ET DE LEUR SOCIÉTÉ.  
CET ÉTAT, RENFORCÉ PAR DES NORMES SOCIALES, CULTURELLES ET 
RELIGIEUSES ET MAINTENU PAR LE MANQUE DE VOLONTÉ DES 
INSTANCES AU POUVOIR, EST UN OBSTACLE CRUCIAL AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET INCLUSIF.

NOTRE 
ENGAGEMENT

LE CECI DIT NON AU STATU  
QUO ET VISE L’AVANCEMENTZ : 
POLITIQUE, SOCIAL,ÉCONOMIQUE 
ET CULTUREL DE TOUTES ET TOUS, 
ET CE, CHEZ TOUS LES PEUPLES.

DEPUIS 1992, LE CECI APPLIQUE 
SA PROPRE POLITIQUE D’ÉGA-
LITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES. DE CETTE FAÇON,  
NOUS AVONS DÉVELOPPÉ UNE 
VISION COMMUNE ET UN MODÈLE 
D’INTERVENTION QUI SE DÉPLOIE 
DANS TOUS NOS PROJETS. 

ÉGALITÉ 
ENTRE LES FEMMES 
ET LES HOMMES

RÉSOLUMENT POUR LES 
DROITS DES FEMMES

SAVOIR

Les femmes sont présentes en nombre 
significatif, incluses et actives à la vie des 
associations, organisations, coopératives 
et instances politiques    Elles défendent 
leurs droits et visent l’égalité.

Les femmes et leurs filles évoluent dans 
un environnement propice à leur éduca-
tion    Elles sortent de la marginalisation 
et participent activement au développe-
ment de leur société. 

AMÉLIORATION DU STATUT

ACCÈS À L’ÉDUCATIONPOUVOIR

Les femmes victimes de violences peuvent 
se tourner vers des services de santé et 
juridiques    Elles peuvent être soignées 
dignement et lutter contre l’impunité. 

PRÉVENTION DES VIOLENCES

AVOIR

Les femmes ont un accès plus équitable 
aux ressources et aux occasions de  
développement qui y sont liées   Elles 
sont plus autonomes financièrement.

LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 



NOS ACTIONS
DEPUIS PLUS DE CINQ DÉCENNIES, LE CECI VISE L’AUTONOMISATION 
DES FEMMES EN TRAVAILLANT AVEC LES FAMILLES, LES COMMUNAUTÉS 
ET LES ORGANISATIONS. NOUS RÉPONDONS AUTANT AUX NÉCESSITÉS 
IMMÉDIATES QU’AUX INTÉRÊTS STRATÉGIQUES LIÉS AU STATUT. 

Les sensibilisations m’ont aidée 
à réaliser que les qualités de la 
femme constituent des atouts 
pour un leadership réussi. Leur 

participation est non seulement un 
droit, mais aussi un atout. 

 
Un leader d’opinion, 

District de Nyamagabe, Rwanda

«

«

 MALI, NIGER, 
BURKINA FASO

 GUATEMALA, 
HAÏTI, MALI, 
NÉPAL, NIGER, 
SÉNÉGAL

 GUATEMALA, 
SALVADOR,   
CONGO, RWANDA
BURUNDI 

APPUI AUX COOPÉRATIVES 
DE FEMMES PRODUCTRICES 
DE KARITÉ  
Au-delà de l’accroissement du pouvoir 
économique et social de soixante-quinze 
mille femmes ouest-africaines, ce projet 
d’envergure a littéralement amélioré leur 
place et leur statut au sein de la société. 

2 FOIS +
LES TRAVAILLEUSES ONT DOUBLÉ 
LEURS REVENUS EN 7 ANS ET  
60 % D’ENTRE ELLES ONT ÉCO- 
NOMISÉ POUR RÉINVESTIR DANS 
D’AUTRES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES + 475 000 

PERSONNES
ISSUES DE MÉNAGES VULNÉRABLES 
ONT DIRECTEMENT BÉNÉFICIÉ 
D’APPUI, DONT PRÈS LA MOITIÉ  
DE FEMMES DES RÉGIONS LES 
PLUS PAUVRES.

+ 84 JUGEMENTS 
ONT ÉTÉ RENDUS EN DEUX ANS 
EN FAVEUR DES VICTIMES ET 4 
NOUVEAUX POINTS DE SERVICES 
AUX FEMMES ONT OUVERT LEURS 
PORTES.

CONTRIBUTION À LA  
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  
L’inclusion des femmes dans ces projets 
agricoles visant à réduire la faim par un 
développement économique local, leur 
a ouvert la porte d’emplois, parfois non 
traditionnels, a amélioré leur accès à des 
ressources productives et au revenu, a 
valorisé leur statut auprès des hommes  
et renforcé leur estime d’elles-mêmes.

PRÉVENTION DE LA  
VIOLENCE FAITE AUX 
FEMMES ET AUX FILLES
En plus de la sensibilisation et de la for-
mation de jeunes, de leaders, des autorités 
et des membres d’associations sur les 
causes et les conséquences des violences 
faite aux femmes et aux filles, ces projets 
ont accru l’accès des victimes à des ser-
vices de santé, de sécurité et de justice 
plus nombreux et plus efficaces.
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